
  

        DEPARTEMENT DE SAONE ET LOIRE       REPUBLIQUE FRANCAISE   
   

                 SORNAY, le 15.12.2011 
           

  MAIRIE de SORNAY       

 1 Place de la Mairie  

       71500 SORNAY      

   Tél : 03.85.75.11.40      

   Fax : 03.85.75.41.35      

   Courriel : mairie-de-sornay@wanadoo.fr         
  
 Le Conseil Municipal s’est réuni le Mardi 13 décembre 2011, à 20 H 30, sous la présidence de M. 

PRUDENT Julien,  Maire. 

   

Le compte-rendu de la séance du 08.11.2011 est adopté à l’unanimité. 

  

Excusé : COMPARET Ronald 

Représenté : DAUTEL Arnaud par THIVANT Pierre 

Secrétaire de séance : FICHET David 
 

Le Maire demande de rajouter 4 points à l’ordre du jour :  

 Départ en retraite de Mme BIEVRE Michelle au 01.02.2012  

 Date du conseil des sages et pistes de réflexion 

 Demande d’exonération exceptionnelle de taxe de raccordement à l’assainissement pour une association 

 Compte-rendu commission de voirie et bâtiments du 10.12.2011  
 

Après acceptation par l’Assemblée, la séance est ouverte suivant l’ordre du jour. 

 

3EME RENOUVELLEMENT CUI DE M. SEFERIAN ACCEPTE PAR POLE EMPLOI 
Le Maire informe l’Assemblée de l’accord de Pôle Emploi – Louhans – pour le renouvellement du CUI-CAE de M. 

Pascal SEFERIAN pour une durée de 6 mois à raison de 28h30 hebdomadaires aux services techniques. 
 

CREATION DE POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE 1ERE CLASSE POUR M.GILET OLIVIER 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que Monsieur Olivier GILET, Adjoint Technique 2

ème 
Classe, titulaire,  

5
èm

échelon, est lauréat de l’examen professionnel d’Adjoint Technique 1ére Classe, depuis le 22.11.2011.  

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer sur la suppression d’un poste d’Adjoint 

Territorial 2
ème

 Classe au 01/01/2012 et la  création d’un poste d’Adjoint Technique 1ére classe au 01/01/2012.  

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, décide la suppression d’un poste d’Adjoint Technique 2
ème

 

Classe à temps complet, avec effet du 1
er
 janvier 2012, et la création d’un poste d’Adjoint Technique 1ére Classe  à temps 

complet, à compter du 1
er
 janvier 2012, à  sous réserve de l’avis favorable de la Commission Administrative Paritaire. 

Poste pré affecté. 
 

PREVISIONS DES EFFECTIFS RENTREES 2012 + RAPPEL DES COMPETENCES EN MATIERE 

DE CARTE SCOLAIRE.  
L’assemblée prend connaissance du constat des effectifs à la rentrée de septembre 2011 et de la prévision d’effectifs pour 

2012 pour les écoles élémentaire et maternelle, ainsi que d’une note académique rappelant les compétences en matière de 

carte scolaire. 

 

DEPART EN RETRAITE DE MME BIEVRE MICHELLE AU 01.02.2012 
Monsieur le Maire fait état du compte-rendu de la commission de recrutement qui s’est réunie le mardi 06.12.2011. 

Diverses candidatures ont été étudiées concernant le remplacement de Mme BIEVRE, en retraite au 01.02.2012. Six 

entretiens d’embauche se tiendront en mairie le jeudi 15.12.2011 de 17h30 à 19h30. Ils seront conduits par le Maire, 

Pierre THIVANT, Patricia TREFFOT et Bernadette BESSONNARD qui en feront synthèse de 19h30 à 20h30. 

 

SITUATION FINANCIERE AU 21.11.2011  
Patrick PELLIGAND, adjoint au Maire de Sornay, présente la situation financière du budget principal au 21.11.2011, 

concernant les dépenses et recettes des sections de fonctionnement et d’investissement. 
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CANTINE SCOLAIRE : DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA SEMAINE DU GOUT  
L’Assemblée prend connaissance d’une demande de subvention exceptionnelle de l’Association de la Cantine Scolaire 

pour la semaine du goût qui s’est déroulée du 17 au 21 octobre 2011, et qui a engendré des coûts supplémentaires pour 

l’association. Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de verser une somme de 200 € et précise que celle-ci était 

prévue au budget principal 2011. 
 

ASSOCIATION SPORTIVE DE SORNAY : TRAVAUX DES BUTS – ATTRIBUTION SUBVENTION 

EXCEPTIONNELLE  
Suite aux travaux de remplacement des buts au stade municipal, réalisé par l’Association Sportive de Sornay, le Maire 

propose que la Commune attribue à l’association une subvention exceptionnelle de 500 €. Le Conseil Municipal, à 

l’unanimité, décide d’accorder cette subvention exceptionnelle, et dit que la dépense sera effectuée au compte 6574 – 

section de fonctionnement – budget principal – exercice 2011. 
 

« SORNAY-SEILLE » : DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL REGIONAL ET 

PARTICIPATION FINANCIERE DU CONSEIL GENERAL  
Le Maire informe l’Assemblée que la partie rénovation du chemin du halage dans le  projet de chemin de randonnée 

Balade Verte « La Sornay-Seille » est éligible au financement du Conseil Régional. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, sollicite une subvention auprès du Conseil Régional pour la partie rénovation du 

chemin du halage dans le projet de chemin de randonnée Balade Verte « La Sornay-Seille » pour un montant de 12 800 € 

TTC (30%), demande à pouvoir commencer les travaux avant la réponse des financeurs et autorise le Maire à constituer le 

dossier de demande de subvention correspondant, et à signer tout document s’y rapportant. 

 

VIREMENT DE CREDITS DANS « VOIES ET RESEAUX » POUR PAYER LE REMPLACEMENT 

DES LAMPES AU STADE MUNICIPAL + CHARGE DU PERSONNEL 
D’une part, Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée qu’il est nécessaire de procéder à un virement de crédits au budget 

communal-  section d’investissement – exercice 2011 – suite au remplacement prévu des lampes au Stade Municipal pour 

se mettre en conformité au niveau de l’éclairage. 

D’autre part, il informe qu’il est nécessaire de procéder à un virement de crédits au budget communal - exercice 2011 -

suite à une insuffisance de crédit au chapitre 012 – charge du personnel. 

A l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’effectuer  les virements de crédit suivant :  

Budget principal – section fonctionnement – dépenses :   

Dépenses imprévues, Compte 022 : - 1000 € / Fonds de compensation CPA, Compte 64832 : + 1000 € 

Budget principal – section investissement – dépenses :   

Dépenses imprévues, Compte 020 : - 15000 € / opération 12 – Compte 2188 : + 7500 € / opération 14 – Compte 21534 : + 7500 € 

  

DEVIS CPC FROID 
L’Assemblée prend connaissance de diverses réparations de matériels au foyer rural (sauteuse, four, friteuse), et au 

restaurant scolaire (armoire froide, remplacement d’un compresseur), réalisées par l’entreprise CPC Froid – Romenay, 

pour un montant de 301,36 € et 980 €.  
 

CANTINE SCOLAIRE : ESQUISSE DU PROTOCOLE SUITE A LA REUNION DU 25.11.11   
L’Assemblée prend connaissance de l’esquisse du protocole réalisé par l’association de la cantine relatif aux mesures 

envisagées concernant les enfants non inscrits à la cantine scolaire et concernant les situations d’impayées. 
 

VESTIAIRES DU STADE DE FOOT : RAPPORT CONCERNANT LES OFFRES SPS ET 

CONTROLE TECHNIQUE  
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que dans le cadre des travaux de réhabilitation et d’extension des vestiaires du 

stade municipal, une mission de contrôle technique et de coordination de sécurité doit accompagner le chantier. Après 

consultation de plusieurs Cabinets d’études, il dépose sur le bureau l’ensemble des propositions reçues et demande au 

Conseil de bien vouloir délibérer.  

Le Conseil, à l’unanimité, retient pour le contrôle technique : APAVE SUD EUROPE – CHALON-sur-SAONE, pour un 

montant de 2 695,00 € H.T. –  3 223,22 € TTC, et pour la coordination sécurité : APAVE SUD EUROPE – CHALON-

sur-SAONE, pour un montant de 1 550,00 € H.T. – 1 853,80 € TTC. 

Le Maire est autorisé à signer tout document se rapportant au contrôle technique et coordination sécurité pour le chantier 

aux vestiaires du stade municipal. Les crédits nécessaires seront prévus au budget 2012. 

 

AVIS SUR ENQUETE PUBLIQUE PRESENTEE PAR LE SIA DES BASSINS VERSANTS DES 

SANES  



  

Monsieur le Maire expose que le syndicat intercommunal d’aménagement des bassins versants des Sânes a déposé, au 

titre du code de l’environnement, une demande de déclaration d’intérêt général pour procéder aux travaux de restauration 

et d’entretien des boisements de berges ainsi qu’un programme de restauration physique et de diversification des habitats. 

Il précise que cette demande était soumise à une enquête publique du 2 au 18 novembre 2011 inclus  dans les communes 

de Bantanges, Brienne, Jouvençon, la Chapelle-Naude, la Chapelle-Thècle, la Genête, Ménetreuil, Montpont-en-Bresse, 

Romenay, Sainte-Croix et Sornay. Il informe qu’un affichage de l’avis d’enquête public a été réalisé aux portes de la 

mairie dans le délai imparti et qu’aucune observation du public n’est à signaler. Un certificat d’affichage a été adressé à 

M. Daniel LONGIN, commissaire enquêteur désigné pour l’affaire.  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, donne un avis favorable à la déclaration d’intérêt général citée ci-dessus. 
 

CONVENTION DRI ET COMMUNE 
Monsieur le Maire fait part d’un courrier émanant de la DRI de MACON rappelant que pour éviter que la responsabilité 

de la commune ne soit mise en cause à l’occasion d’un accident sur la base du défaut d’entretien courant, il est préférable 

qu’une convention établie entre la Commune et le Département, détermine la nature des travaux effectués par chacune des 

collectivités.  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer ladite convention. 
 

PERMIS DE DEMOLIR ET AUTORISATION DE CLOTURES  
Le Maire informe que les permis de démolir et permis de clôture n’existent plus depuis la réforme de l’urbanisme 

d’octobre 2007. Cependant, par délibération, tout Conseil Municipal peut décider que ces documents soient remis en 

vigueur. Le Maire précise qu’actuellement, une déclaration de clôture est déjà en place puisque tout administré sornaysien 

souhaitant réaliser une clôture doit en faire la demande auprès du Maire qui dresse ensuite un arrêté de permission de 

voirie.  

Le Conseil, après discussion et estimant que cette démarche actuelle pour les clôtures est suffisante, décide de ne pas 

remettre en vigueur les demandes d’urbanisme permis de démolir et permis de clôture, jugeant la procédure trop lourde 

pour l’administré demandeur (transfert à la DDT pour étude, pièces diverses à joindre à l’imprimé de demande, délai 

d’attente de plusieurs semaines, …).         
 

PLU : 2 HYPOTHESES D’ORGANISATION AU SECTEUR DES AMORTETS  
L’Assemblée prend connaissance de deux hypothèses d’aménagement de la zone au lieu-dit « les Champs Gautriots » à 

proximité du bief dans le cadre de l’élaboration du PLU. Après discussion, l’hypothèse n°1 est retenue à la majorité, 

permettant un accès plus facile au bief pour son entretien puisque prévoyant la voirie Nord-Sud (depuis la RD971) le long 

de celui-ci. 

 

PADD 
Il explique qu’aux termes de l’article L.123.1 du Code de l’Urbanisme, le Plan Local d’Urbanisme doit comporter un 

projet d’aménagement et de développement durable. Il précise que le PADD, document à part entière du PLU, a pour 

objet de définir les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme retenue pour l’ensemble de la Commune. Il 

s’agit au travers du PADD de définir les principes généraux et les options stratégiques de l’aménagement du territoire 

ainsi que les politiques prioritaires de développement, d’aménagement et de préservation dans une logique de 

développement durable. Le PADD doit faire l’objet d’un débat au plus tard deux mois avant l’adoption du projet du PLU. 

Monsieur le Maire présente à l’Assemblée délibérante le PADD. Le Conseil Municipal l’approuve à l’unanimité. 
 

DICRIM 
Le Maire rappelle à l’Assemblée qu’institué par la loi du 13 août 2004, le DICRIM (Document d’Information Communal 

sur les Risques Majeurs) est un document réalisé dans le but d’informer les habitants sur les risques naturels et 

technologiques qui les concernent, sur les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde mise en œuvre ainsi que 

les moyens d’alerte en cas de survenance d’un risque. Il vise également à indiquer les consignes de sécurité individuelle à 

respecter. A cet effet, Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le DICRIM établi et transmis aux élus lors du 

conseil municipal précédent pour prise de connaissance. Ce DICRIM s’intégrera dans le Plan Communal de Sauvegarde. 

Le Conseil Municipal l’approuve à l’unanimité. 
 

 

MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE AUX SERVICES TECHNIQUE DE LOUHANS DIAGNOSTIC 

RESEAU ASSAINISSEMENT ET ACCORD TRIPARTITE DE REPARTITION DES COUTS POUR 

CETTE ETUDE  
Monsieur le Maire présente le compte-rendu d’une réunion qui s’est tenue le 23 novembre 2011 réunissant les communes 

de Branges, Louhans-Châteaurenaud et Sornay, dont l’objet était d’étudier les grandes lignes du schéma directeur 

d’assainissement. 

Un diagnostic du réseau assainissement dans ces trois communes va être réalisé. 



  

Le Maire demande à l’Assemblée de bien vouloir délibérer sur la commune à nommer en tant que « maître d’ouvrage » 

pour ce diagnostic et l’accord tripartite de répartition des coûts pour cette étude. 

A l’unanimité, le Conseil Municipal, dit que la maîtrise d’ouvrage pour la réalisation du diagnostic du réseau 

assainissement des communes de BRANGES, SORNAY et LOUHANS-CHATEAURENAUD est déléguée aux services 

techniques de la Ville de LOUHANS-CHATEAURENAUD. 

Il donne son accord à l’unanimité pour que la règle tripartite de répartition des coûts pour cette étude soit fonction du 

linéaire de réseau gravitaire à étudier pour chaque commune (hors refoulement), règle habituellement convenue dans de 

pareils cas selon les bureaux d’architectes présents le 23.11.11. 
 

GESTION DU RESEAU ASSAINISSEMENT COLLECTIF / EAUX PLUVIALES : COMPTE-RENDU 

DE LA RENCONTRE AVEC LA COMMUNE DE BRANGES DU 02.12.2011 
L’Assemblée prend connaissance du compte-rendu d’une rencontre entre les communes de Branges et Sornay du 

02.12.2011. Cette rencontre avait pour objet de comparer le type de gestion du réseau assainissement entre ces deux 

communes (à Sornay, la gestion est entièrement confiée à la SAUR et à Branges, seule la facturation est réalisée par la 

SAUR, l’entretien du réseau étant directement géré par la commune en régie). Un groupe d’élus volontaires validé par 

l’Assemblée se retrouvera très prochainement pour visiter, s’ils en acceptent le principe, les services techniques de 

Branges et s’entretenir avec les élus et agents opérant ces interventions, avant d’établir un budget prévisionnel d’un tel 

passage à une régie technique. 
 

OCCUPATION DE SALLE POUR L’ASSOCIATION BRESSE PING 
Le Maire fait part à l’Assemblée de l’occupation de la salle socio culturelle en 2012 par l’association dénommée « Bresse 

Ping », dont le siège social est basé à Louhans-Châteaurenaud. Il demande au Conseil de fixer un tarif d’occupation de 

salle pour cette association.  

Le Conseil Municipal dit que le tarif d’occupation de salle pour cette association sera le même que pour toute association 

sornaysienne, à savoir, 210 € pour l’année 2012. 

Egalement, il est question de fixer un tarif concernant l’occupation de la salle du foyer rural par les associations locales 

qui seraient dans l’impossibilité exceptionnelle d’occuper les anciens ateliers municipaux si ceux-ci ne pouvaient plus être 

proposés à la location en 2012 (dates déjà réservées à l’identique aux anciens ateliers les années antérieures).  

Le Conseil Municipal décide de fixer un tarif de 100 €. 
 

WOLFERSTADT, LETTRE REPONSE A L’INVITATION  
Un courrier du Maire de la commune de Wolferstadt (Allemagne) est présenté à l’Assemblée. Les dates retenues pour la 

venue des Wolferstädter à Sornay sont les 18, 19 et 20 mai 2012. La commission mixte se réunira donc rapidement pour 

organiser ce week-end précis. 

 

 CCAS : COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 22.11.2011   
L’Assemblée prend connaissance du compte-rendu de la réunion CCAS du 22.11.2011. Il est fait état également des 

dossiers de participation financière du CCAS pour le service de Transport. 
 

DATE DU CONSEIL DES SAGES ET PISTES DE REFLEXION 
L’Assemblée fixe la date de la prochaine réunion du conseil des sages au vendredi 6 janvier 2012 à 18h00 en mairie. 

 

DEMANDE D’EXONERATION EXCEPTIONNELLE DE TAXE DE RACCORDEMENT A 

L’ASSAINISSEMENT POUR UNE ASSOCIATION 
Le conseil étudie la situation et la demande d’une association qui s’est récemment vu facturer un rattrapage conséquent   

pour 2009 à 2011 de facturation d’eau suite à mise à jour des installations raccordées à l’assainissement collectif. Il décide 

à l’unanimité de solliciter de la SAUR la suppression de la part communale et de la part SAUR sur la consommation et les 

rejets pour les années 2009 et 2010. 

 

COMPTE-RENDU COMMISSION DE VOIRIE ET BATIMENTS DU 10.12.2011  
L’Assemblée prend connaissance du compte-rendu de la commission voirie et bâtiments qui s’est tenue le samedi 

10.12.2011 avec visite à l’école « garçons », « filles », et boulangerie. La proposition de programmation de voirie 2012 à 

présenter en communauté de communes du canton de Louhans est validée par la même occasion avant transmission début 

janvier 2012. 
 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
Le Conseil Municipal prend connaissance de diverses informations.  

              Le Maire de SORNAY, 

 

 

 

Julien PRUDENT 


